
Enseignement

SECONDAIRE



La commission communautaire française

Pouvoir organisateur

La COCOF agrée et réglemente une série de matières liées à votre quotidien ainsi qu’à celui de quelque 
900.000 habitants francophones de la Région de Bruxelles-Capitale. 

Elle agit dans des domaines aussi divers que la formation professionnelle, le transport scolaire, l’enseigne-
ment, l’aide aux personnes handicapées, les affaires sociales, la santé, la cohésion sociale et la culture.

La COCOF est également le pouvoir organisateur de 11 établissements scolaires en région bruxel-
loise. La plupart de ses écoles sont situées sur le Campus du CERIA.

Parmi celles-ci, nos écoles d’enseignement secondaire ordinaire de plein exercice sont : 

 

A partir de la rentrée 2026, les élèves qui entreront en 1ère secondaire intégreront le tronc commun, 
désormais organisé de la 1ère à la 3ème secondaire, appelées S1, S2 et S3.

Dès août 2026, la 1ère différenciée disparaît. Seule la 2ème différenciée sera encore organisée 
durant l’année scolaire 2026 - 2027.

Par ailleurs,  les élèves n’ayant pas obtenu leur CEB seront orientés, selon la décision de l’école 
primaire, soit vers un maintien en 6ème primaire, soit vers la S1, où ils bénéficieront d’un accom-
pagnement renforcé. 

Nouveauté dans l’enseignement : 

LAB MARIE CURIE
LYCÉE ALTERNATIF BRUXELLOIS 



Qu’est-ce que c’est et comment s’organisent les études?
C’est une alternative à l’enseignement de plein exercice.
Au CEFA (Centre d’Education et de Formation en Alternance),  il y a 2 jours de cours à l’école et 3 jours de 
formation dans une entreprise par semaine.

A qui s’adresse cet enseignement ?
Les CEFA sont ouverts à tous les jeunes de 15 à 21 ans qui choisissent d’apprendre 
un métier par l’insertion directe dans le milieu du travail. Les inscriptions ont lieu toute  
l’année. Les conditions d’admission dans les CEFA sont d’avoir :
   • 15 ans et suivi au moins les deux premières années de l’enseignement secondaire de plein exercice;
   • entre 16 ans et 18 ans;
   • entre 18 et 21 ans et conclu un contrat de travail légal;
   • entre 21 et 25 ans pour autant que le jeune soit inscrit dans un CEFA au 1er octobre de l’année de ses  
     21 ans et conclu un contrat de travail légal.

L’enseignement
secondaire en alternance

Quels sont les titres délivrés?
Les certificats et attestations délivrés au terme des formations sont identiques à ceux de  
l’enseignement secondaire de plein exercice en mentionnant qu’ils ont été délivrés dans 
l’enseignement secondaire en alternance.



Aspirant aux métiers de la Défense,  

de la Prévention et de la Sécurité

Agent d’éducation

Agent en Accueil et tourisme

Aide Familial

Aide-Soignant

Artisan Boulanger-Pâtissier

Boulanger-Pâtissier

Chocolatier-Confiseur-Glacier

Hôtelier-Restaurateur

Traiteur-Organisateur de Banquets et de  

Réceptions

Sciences paramédicales

Sciences sociales et éducatives

Enseignement en plein exercice

Enseignement en alternance

Premier commis de cuisine

Cuisinier de collectivité

Auxiliaire de magasin

Vendeur

Aide familial/Aide-soignant

Restaurateur

Artisan boulanger/pâtissier

Des formations supplémentaires sont disponibles 
en collaboration avec d’autres établissements

Campus Ceria (Bâtiment 3A)
1 Av. Emile Gryzon
1070 Anderlecht

02/526 74 00

sec.gryzon@spfb.edu.brussels

www.ieg.brussels

Se former aux métiers de la restauration, de la boulangerie-pâtisserie, du tourisme, de la sécurité ou  
encore aux services aux personnes ? C’est à l’Institut Emile Gryzon que cela se passe ! En alliant la  
pratique à la formation théorique, nous conduisons les élèves sur le chemin du savoir-faire et donnons à 
chacun les moyens de trouver sa place dans la société.

NEW!



 

Assistant pharmaceutico - technique / Chimie

Éducation physique

Fleuristerie

Gestion / Comptabilité

Gestion logistique et transport

Horticulture

Enseignement secondaire

DASPA

Sciences appliquées

Sport - études (foot ou hockey)

Vendeur

Technicien chimiste

CEFA Fleuriste/horticulture (alternance)

Dispositif d’Accueil et de Scolarisation des élèves 

Primo-Arrivants

Site Redouté:
1 Av. Marius Renard
1070 Anderlecht

Site Peiffer:
Campus Ceria (Bâtiment 4A)
1 Av. Emile Gryzon
1070 Anderlecht

02/526 75 00

sec.redoute-peiffer@spfb.edu.brussels

www.irp.brussels

Horticulture, gestion, pharmacie, ou encore éducation physique, l’Institut Redouté-Peiffer offre un 
panel très varié d’options ! L’école organise également des classes pour primo-arrivants. L’Institut 
Redouté-Peiffer propose de nombreux soutiens scolaires afin de mener vos enfants vers la réussite.



 

École secondaire à pédagogies actives et en immersion néerlandaise (au choix), l’École Jules Verne accueille les 
élèves du premier degré de l’enseignement secondaire. Les élèves qui souhaitent poursuivre leur parcours scolaire 
dans l’enseignement général pourront rejoindre la seconde école à pédagogies actives et immersion néerlandaise (au 
choix) qui a ouvert en 2023 : le LAB Marie Curie

Solidarité - Coopération - Mixité - Équité - Écologie

« Tout développement vraiment humain comporte le développement conjoint des autonomies individuelles, des  
participations communautaires et de la conscience d’appartenir à l’espèce humaine » 

Edgar Morin

Apprendre à Vivre Ensemble
- Coopération
		  Temps et espaces pensés pour  
      l’engagement collectif
		  Pédagogie coopérative
		  Pédagogie institutionnelle
		  Pédagogie du projet

		  Transdisciplinarité

- Inclusion

Socialiser pour Engager Instruire pour Émanciper  
par le savoir

Apprendre à apprendre
	 - Tous chercheurs, 
      Tous capables,  
     Tous Créateurs !
		  Autosocioconstruction 
       des savoirs
		  Évaluation continue & formative

Apprendre à Devenir,  
Apprendre à Être

  - Reconnaissance et Exigence
		  Pédagogie du chef d’oeuvre
		  Approche Orientante
		  Accompagnement individualisé
	 - Autonomie
	 - Responsabilisation

Éduquer pour Élever et Libérer 
le potentiel de chacun

Enseignement secondaire à pédagogies actives

Nos missions

Nos valeurs

Campus du Ceria (bâtiment 20)
1 Av. Emile Gryzon
1070 Anderlecht

02/526 77 65

sec.julesverne@spfb.edu.brussels

www.ecolejulesverne.brussels



LAB MARIE CURIE
LYCÉE ALTERNATIF BRUXELLOIS 

1 Avenue Emile Gryzon
(bâtiment 21)
1070 Anderlecht

02/526.76.00

sec.mariecurie@spfb.edu.brussels

www. labmariecurie.brussels

Le LAB Marie Curie est une école à pédagogies actives qui organise un deuxième et un troisième degrés 
« général de transition » (de la 3ème à la 6ème) . 
Les 3 options proposées sont :

L’élève aura, également, le choix entre l’enseignement en immersion linguistique néerlandaise ou non, et 
ce pour chacune des trois options.

Arts d’expression

Langues modernes

Sciences

Enseignement secondaire à pédagogies actives



Enseignement spécialisé

L’enseignement de la COCOF,
c’est aussi ...

Enseignement supérieur

Centre de validation des compétences du CERIA Centre de technologies avancées

Enseignement pour adultes

Retrouvez les infos concernant notre campus et nos établissements scolaires sur 
www.ceria.brussels

Internat


